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Compte-rendu du CTL 
du 11 avril 2014

Nous avons ouvert ce CTL en lisant la déclaration liminaire ci-jointe.

Le  seul  sujet  à  l'ordre  du  jour  était  la  prochaine  campagne  IR,  son  organisation 
matérielle dans le département, ainsi que l'étude des principales nouveautés fiscales.

Cette année le calendrier est avancé dans le temps et nous avons appelé la vigilance de la 
direction  sur  l'impact  des  congés  scolaires  sur  l'ensemble  des  missions.  Même si  le 
nombre  de  jours  « disponibles »  est  sensiblement  le  même,  il  a  été  demandé  une 
bienveillance sur l'avancement des travaux de saisie qui intègre cette particularité du 
calendrier.

Nous avons par ailleurs alerté la direction sur le risque d'afflux important à l'accueil 
des contribuables qui auront reçu les méls visant à promouvoir les services en ligne de 
l'administration  centrale.  Cet  envoi  étant  massif  cette  année,  il  ne  manquera  pas 
d'engendrer une forte sollicitation des services par toutes les voies d'accès disponibles 
(SCOOP, BALF, etc.).

Nous avons également eu la confirmation que les SIP resteraient fermés les jeudi après-
midi  et  que  la  pause  méridienne  serait  respectée  pendant  la  campagne  déclarative. 
Il à également été convenu qu'un point d'étape serait fait en juin sur l'avancement des 
travaux de saisie.

S'agissant  de  l'accueil  dans  les  centres  commerciaux,  la  direction  s'est  engagée  à 
repartir le plus équitablement possible la possibilité d'y participer. Selon les cas et en 
cas  de  forte  demande  des  agents,  une  participation  par  demi-journée  peut  être 
organisée.

Nous avons également demandé des explications sur la généralisation de la lutte contre 
la fraude à la PPE et aux Crédits d'impôts. Comme cela vous a été expliqué lors de la 
formation à la loi de finances, une liste sera éditée et traitée en local soit par les chefs 
de service soit par les agents.Il 
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Dans  ce  dernier  cas,  il  nous  à  été  confirmé  qu'il  n'est  pas  attendu  un  traitement 
exhaustif de cette liste. Il s'agit simplement d'écarter les cas les plus manifestes de 
fraudes.
 

QUESTIONS DIVERSES :

-  Il  a  été  demandé  si  de  nouveaux  déménagements  étaient  prévus  prochainement. 
Le directeur à indiqué qu'une information serait faite à la mi-mai concernant notamment 
la Trésorerie de Villeneuve-le-Roi qui fusionnerait avec la Trésorerie d'Orly. Cependant 
ce déménagement n'interviendrait pas pendant l'année 2014. 

Vos élus en CTL     :  

− Titulaires :  Bernardo  DOUET,  David  FERREIRA,  Olivier  LEDUC,  Sylvie 
GUILLERAND ;
− Suppléants :  Christophe  BARBIER,  Eddy  PRUD'HOMME,  René  GUSSE, 
Stéphane BAILLIN.
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